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Copropriete ordre du jour

Par geceghi, le 04/05/2015 à 22:50

un copropriétaire peut-il faire remettre à l'ordre du jour de l'assemblée suivante soit onze mois
plus tard une résolution votée négativement en espérant un vote positif cette fois -ci ? merci

Par domat, le 05/05/2015 à 11:04

oui,
cdt
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